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BARBERAZ

Le conseil municipal jeunes a fini son mandat
avec une visite au Sénat

Jérôme David

La délégation du conseil municipal jeunes au Sénat, accompagnée par Arthur Boix-Neveu et la sénatrice Martine Berthet. 
Photo Jean-Pierre Coudurier

Les 19 jeunes élus de la commune ont rendu leur écharpe après deux ans ponctués par de

nombreuses actions : braderie solidaire, cérémonies commémoratives, journée de

nettoyage… Pour conclure leur mandat, ils se sont rendus à Paris pour visiter le Sénat.

Dix-neuf jeunes citoyens composaient le conseil municipal jeunes à Barberaz. Ceux-ci ont participé

entre autres actions significatives aux instants mémoriels tels que le 8-Mai et le 11-Novembre, à des

journées de nettoyage sur la commune, à la braderie solidaire des enfants, aux études et avis sur

les dossiers communaux concernant les jeunes. Ils ont par ailleurs participé à une quinzaine de

conseils municipaux jeunes durant leur mandat.

Mercredi 7 juin, une vingtaine d’élus de ce conseil municipal des jeunes de la commune ont pris le

train pour Paris, accompagnés du Maire Arthur Boix Neveu, d’élus et de personnels. Pour ponctuer

la fin du mandat de deux ans, tous avaient rendez-vous avec la sénatrice de Savoie, Martine

Berthet (LR), pour une visite de la chambre basse du Parlement, le Sénat.

Après le repas tiré des sacs, dans le jardin du Luxembourg, toute la petite troupe prenait la direction

des quais de Seine, pour une excursion en bateau-mouche d’une heure et demie, à la découverte

des monuments parisiens, avant les JO de 2024. Tour à tour, chacun admirait le Pont Neuf, Notre-

Dame, Le Louvre, l’Hôtel de Ville… et bien sûr la tour Eiffel.

Le prochain conseil municipal jeunes prendra ses fonctions après les vacances de la Toussaint et

sera composé de 8 élèves de la Concorde et 10 de l’école de l’Albanne, tous issus des classes de
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CE2, CM1 et CM2, élus par l’ensemble des élèves de chaque école élémentaire. À ces élèves du

primaire s’ajoutera un élève de sixième.


